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Directive 1997/66/CE du Parlement europe en et du Conseil du 15 de cembre 1997 
Concernant le traitement des donne es a caractÉre personnel et la protection de la vie prive e dans le 

secteur des te le communications 
 
Le Parlement europe en et le Conseil de l'union 
europe enne, 

Vu le traite  instituant la Communaute  
europe enne, et notamment son article 100 A, 

Vu la proposition de la Commission, 

Vu l'avis du Comite  e conomique et social, 
statuant conforme ment a la proce dure vise e a 
l'article 189 B du traite  (3), au vu du projet 
commun approuve  le 6 novembre 1997 par le 
comite  de conciliation, 

(1) Conside rant que la directive 95/46/CE du 
Parlement europe en et du Conseil, du 24 
octobre 1995, relative a la protection des 
personnes physiques a l'e gard du traitement des 
donne es a caractÉre personnel et a la libre 
circulation de ces donne es requiert que les E tats 
membres protÉgent les droits et les liberte s des 
personnes physiques a l'e gard du traitement des 
donne es a caractÉre personnel, et notamment le 
droit au respect de leur vie prive e, afin d'assurer 
la libre circulation des donne es a caractÉre 
personnel dans la Communaute ; 

(2) Conside rant que la confidentialite  des 
communications est garantie en conformite  avec 
les instruments internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (notamment la convention 
europe enne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des liberte s fondamentales) et les 
constitutions des E tats membres; 

(3) Conside rant que sont actuellement 
introduites dans les re seaux publics de 
te le communications de la Communaute  de 
nouvelles technologies nume riques avance es 
qui posent des exigences spe cifiques 
concernant la protection des donne es a 
caractÉre personnel et la vie prive e des usagers; 
que le de veloppement de la socie te  de 
l'information se caracte rise par l'introduction de 
nouveaux services de te le communications; que 
le succÉs du de veloppement transfrontalier de 
ces services, tels que la vide o a la demande ou 
la te le vision interactive, de pend en partie de la 
certitude qu'auront les utilisateurs que ces 
services ne porteront pas atteinte a leur vie 
prive e; 

(4) Conside rant que tel est le cas, en particulier, 
de l'introduction des re seaux nume riques a 

inte gration de services (RNIS) et des re seaux 
nume riques mobiles; 

(5) Conside rant que, dans sa re solution, du 30 
juin 1988, sur le de veloppement du marche  
commun des services et des e quipements des 
te le communications d'ici a 1992, le Conseil a 
pre conise  de prendre des mesures pour 
prote ger les donne es a caractÉre personnel, afin 
de cre er un environnement ade quat pour le 
de veloppement futur des te le communications 
dans la Communaute ; que le Conseil a derechef 
souligne  l'importance de la protection des 
donne es a caractÉre personnel et de la vie 
prive e dans sa re solution, du 18 juillet 1989, 
concernant le renforcement de la coordination 
pour l'introduction du re seau nume rique a 
inte gration de services (RNIS) dans la 
Communaute  europe enne pour 1992; 

(6) Conside rant que le Parlement europe en a 
souligne  l'importance de la protection des 
donne es a caractÉre personnel et de la vie 
prive e dans les re seaux de te le communications, 
eu e gard notamment a l'introduction des 
re seaux nume riques a inte gration de services 
(RNIS); 

(7) Conside rant que, dans le cas des re seaux 
publics de te le communications, des dispositions 
le gislatives, re glementaires et techniques 
spe cifiques doivent ˆ tre adopte es afin de 
prote ger les droits et les liberte s fondamentaux 
des personnes physiques et les inte rˆ ts 
le gitimes des personnes morales, notamment en 
ce qui concerne le risque croissant lie  au 
stockage et au traitement automatise s de 
donne es relatives aux abonne s et aux 
utilisateurs; 

(8) Conside rant que les dispositions le gislatives, 
re glementaires et techniques adopte es par les 
E tats membres en ce qui concerne la protection 
des donne es a caractÉre personnel, de la vie 
prive e et des inte rˆ ts le gitimes des personnes 
morales, dans le secteur des 
te le communications, doivent ˆ tre harmonise es 
afin d'e viter de cre er des obstacles au marche  
inte rieur des te le communications conforme ment 
a l'objectif e nonce  a l'article 7 A du traite ; que 
l'harmonisation est limite e aux exigences qui 
sont ne cessaires pour garantir que la promotion 
et le de veloppement de nouveaux services et 
re seaux de te le communications entre E tats 
membres ne seront pas entrave s; 



A C T O B A  
La lettre juridique des Me dias et des re seaux de Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  
(9) Conside rant que les E tats membres, les 
prestataires et les utilisateurs concerne s ainsi 
que les institutions communautaires 
compe tentes devraient coope rer a la conception 
et au de veloppement des technologies 
pertinentes requises, en tant que de besoin, 
pour mettre en oeuvre les garanties pre vues par 
la pre sente directive; 

(10) Conside rant que ces nouveaux services 
comprennent la te le vision interactive et la vide o 
a la demande; 

(11) Conside rant que, dans le secteur des 
te le communications, notamment pour tous les 
aspects de la protection des droits et liberte s 
fondamentaux qui n'entrent pas expresse ment 
dans le cadre de la pre sente directive, y compris 
les obligations auxquelles est soumis le 
responsable du traitement des donne es a 
caractÉre personnel et les droits individuels, la 
directive 95/46/CE est d'application; que la 
directive 95/46/CE s'applique aux services de 
te le communications qui ne sont pas accessibles 
au public; 

(12) Conside rant que la pre sente directive, a 
l'instar de ce que le pre voit l'article 3 de la 
directive 95/46/CE, ne porte pas sur la 
protection des droits et liberte s fondamentaux 
dans le cas d'activite s qui ne sont pas re gies par 
le droit communautaire; qu'il appartient aux 
E tats membres de prendre les mesures qu'ils 
jugent ne cessaires pour la protection de la 
se curite  publique, de la de fense, de la surete  de 
l'E tat (y compris la prospe rite  e conomique de 
l'E tat lorsqu'il s'agit d'activite s lie es a la surete  
de l'E tat) ou de l'application du droit pe nal; que 
la pre sente directive ne porte pas atteinte a la 
faculte  des E tats membres de proce der a des 
interceptions le gales des te le communications 
dans un des buts e nonce s ci-dessus; 

(13) Conside rant que les abonne s a un service 
de te le communications accessible au public 
peuvent ˆ tre des personnes physiques ou des 
personnes morales; que les dispositions de la 
pre sente directive visent a prote ger, en 
comple tant la directive 95/46/CE, les droits 
fondamentaux des personnes physiques et en 
particulier le droit au respect de leur vie prive e, 
ainsi que les inte rˆ ts le gitimes des personnes 
morales; que ces dispositions ne peuvent en 
aucun cas comporter l'obligation pour les E tats 
membres d'e tendre l'application de ladite 
directive 95/46/CE a la protection des inte rˆ ts 
le gitimes des personnes morales; que cette 
protection est assure e dans le cadre du droit 
communautaire et les le gislations nationales 
applicables; 

(14) Conside rant que l'application de certaines 
exigences relatives a l'indication de 
l'identification des lignes appelante et connecte e 
et a la limitation de cette indication et au renvoi 
automatique d'appel vers les lignes d'un abonne  
connecte es a des centraux analogiques ne doit 
pas ˆ tre rendue obligatoire dans des cas 
spe cifiques o«  une telle application s'ave rerait 
techniquement impossible ou exigerait un effort 
e conomique disproportionne ; que, en raison de 
l'importance pour les parties inte resse es d'ˆ tre 
informe es de ces cas, les E tats membres 
devraient les communiquer a la Commission; 

(15) Conside rant que les prestataires de 
services doivent prendre les mesures 
approprie es pour assurer la se curite  de leurs 
services, le cas e che ant conjointement avec le 
fournisseur du re seau, et informer les abonne s 
des risques particuliers lie s a une violation de la 
se curite  du re seau; que la se curite  s'appre cie en 
regard des dispositions de l'article 17 de la 
directive 95/46/CE; 

(16) Conside rant que des mesures doivent ˆ tre 
prises pour empˆ cher tout accÉs non autorise  
aux communications afin de prote ger la 
confidentialite  des communications effectue es 
au moyen d'un re seau public de 
te le communications ou d'un service de 
te le communications accessible au public; que la 
le gislation nationale de certains E tats membres 
interdit uniquement l'accÉs non autorise  
intentionnel aux communications; 

(17) Conside rant que les donne es relatives aux 
abonne s qui sont traite es pour e tablir des 
communications contiennent des informations 
sur la vie prive e des personnes physiques et ont 
trait au secret de leur correspondance ou 
concernent les inte rˆ ts le gitimes de personnes 
morales; que ces donne es ne peuvent ˆ tre 
stocke es que dans la mesure o«  cela est 
ne cessaire a la prestation du service, aux fins 
de la facturation et des paiements pour 
interconnexion, et ce, pour une dure e limite e; 
que tout autre traitement de ces donne es que le 
prestataire du service de te le communications 
accessible au public pourrait vouloir effectuer 
pour la commercialisation de ses propres 
services de te le communications ne peut ˆ tre 
autorise  que si l'abonne  a donne  son accord sur 
la base d'informations pre cises et complÉtes, 
fournies par le prestataire du service de 
te le communications accessible au public sur la 
nature des autres traitements qu'il envisage 
d'effectuer; 

(18) Conside rant que l'introduction de factures 
de taille es a ame liore  les possibilite s pour 
l'abonne  de ve rifier l'exactitude des montants qui 
lui sont facture s par le prestataire du service; 
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que, en mˆ me temps, elle risque de porter 
atteinte a la vie prive e des utilisateurs des 
services de te le communications accessibles au 
public; que, par conse quent, pour prote ger la vie 
prive e de l'utilisateur, les E tats membres doivent 
encourager la mise au point, dans le domaine 
des services de te le communications, d'options 
telles que d'autres formules de paiement 
permettant l'accÉs anonyme ou strictement prive  
aux services de te le communications accessibles 
au public, par exemple des te le cartes et des 
facilite s de paiement par carte de cre dit; que les 
E tats membres peuvent choisir, aux mˆ mes fins, 
d'exiger la suppression d'un certain nombre de 
chiffres des nume ros d'appel mentionne s dans 
les factures de taille es; 

(19) Conside rant qu'il est ne cessaire, en ce qui 
concerne l'identification de la ligne appelante, de 
prote ger le droit qu'a l'auteur d'un appel 
d'empˆ cher l'indication de l'identification de la 
ligne a partir de laquelle l'appel est effectue , 
ainsi que le droit de la personne appele e de 
refuser les appels provenant de lignes non 
identifie es; qu'il est justifie , dans des cas 
spe cifiques, d'empˆ cher la suppression de 
l'indication de l'identification de la ligne 
appelante; que certains abonne s, en particulier 
les nume ros de type » SOSô  et autres 
organisations similaires, ont inte rˆ t a garantir 
l'anonymat de ceux qui les appellent; qu'il est 
ne cessaire, en ce qui concerne l'identification de 
la ligne connecte e, de prote ger le droit et l'inte rˆ t 
le gitime qu'a la personne appele e d'empˆ cher 
l'indication de l'identification de la ligne a 
laquelle l'auteur de l'appel est effectivement 
connecte , en particulier dans le cas d'appels 
renvoye s; que les prestataires de services de 
te le communications accessibles au public 
doivent informer leurs abonne s de l'existence, 
sur le re seau, de l'identification des lignes 
appelantes et connecte es, ainsi que de tous les 
services offerts sur la base de l'identification des 
lignes appelante et connecte e et des possibilite s 
offertes en matiÉre de protection de la vie 
prive e; que cela permettra aux abonne s de 
choisir en connaissance de cause, parmi les 
possibilite s qui leur sont offertes en matiÉre de 
protection de la vie prive e, celles dont ils 
souhaiteraient faire usage; que les possibilite s 
qui sont offertes en matiÉre de protection de la 
vie prive e pour chaque ligne ne doivent pas 
ne cessairement ˆ tre disponible comme un 
service automatique du re seau, mais peuvent 
ˆ tre obtenues sur simple demande auprÉs du 
prestataire du service de te le communications 
accessible au public; 

(20) Conside rant qu'il importe de prote ger les 
abonne s contre toute gˆ ne que pourrait leur 
causer le renvoi automatique d'appels par 

d'autres personnes; que, en pareil cas, les 
abonne s doivent pouvoir faire cesser le transfert 
des appels renvoye s sur leurs terminaux sur 
simple demande adresse e au prestataire du 
service de te le communications accessible au 
public; 

(21) Conside rant que les annuaires sont 
largement diffuse s et accessibles au public; que, 
pour prote ger la vie prive e des personnes 
physiques et l'inte rˆ t le gitime des personnes 
morales, il importe que l'abonne  soit a mˆ me de 
de terminer dans quelle mesure les donne es a 
caractÉre personnel qui le concernent sont 
publie es dans un annuaire; que les E tats 
membres peuvent limiter cette possibilite  aux 
abonne s qui sont des personnes physiques; 

(22) Conside rant qu'il importe de prote ger les 
abonne s contre toute violation de leur vie prive e 
par des appels ou des te le copies non sollicite s; 
que les E tats membres peuvent limiter cette 
protection aux abonne s qui sont des personnes 
physiques; 

(23) Conside rant qu'il faut veiller a ce que 
l'introduction de certaines caracte ristiques 
techniques des e quipements de 
te le communications en vue d'assurer la 
protection des donne es soit harmonise e pour 
ˆ tre compatible avec la mise en oeuvre du 
marche  inte rieur; 

(24) Conside rant notamment que, a l'instar de 
ce que pre voit l'article 13 de la directive 
95/46/CE, les E tats membres peuvent, dans 
certaines circonstances, limiter la porte e des 
obligations et des droits des abonne s, par 
exemple en veillant a ce que le prestataire d'un 
service de te le communications accessible au 
public puisse empˆ cher la suppression de 
l'indication de l'identification de la ligne 
appelante, conforme ment a la le gislation 
nationale aux fins de pre venir ou de de tecter les 
infractions pe nales ou de sauvegarder la surete  
de l'E tat; 

(25) Conside rant que, lorsque les droits des 
usagers et des abonne s ne sont pas respecte s, 
la le gislation nationale doit pre voir des recours 
juridictionnels; que des sanctions doivent ˆ tre 
inflige es a toute personne, qu'elle relÉve du droit 
prive  ou du droit public, qui ne respecte pas les 
mesures nationales prises en vertu de la 
pre sente directive; 

(26) Conside rant qu'il est utile, dans le champ 
d'application de la pre sente directive, d'exploiter 
l'expe rience du groupe » protection des 
personnes a l'e gard du traitement des donne es 
a caractÉre personnelô , compose  de 
repre sentants des autorite s de controle des 
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E tats membres, qui a e te  institue  par l'article 29 
de la directive 95/46/CE; 

(27) Conside rant que, compte tenu des progrÉs 
technologiques et de l'e volution correspondante 
des services qui sont offerts, il faudra spe cifier 
du point de vue technique les cate gories de 
donne es figurant a l'annexe de la pre sente 
directive aux fins de l'application de l'article 6 de 
la pre sente directive, avec le concours du 
comite  compose  de repre sentants des E tats 
membres, institue  par l'article 31 de la directive 
95/46/CE, afin d'assurer une application 
cohe rente des exigences fixe es dans la 
pre sente directive inde pendamment de 
l'e volution de la technologie; que cette 
proce dure s'applique exclusivement aux 
spe cifications ne cessaires pour adapter l'annexe 
a de nouveaux progrÉs technologiques en 
prenant en conside ration les changements dans 
le marche  ou dans la demande des 
consommateurs; qu'il incombe a la Commission 
de dument informer le Parlement europe en de 
son intention d'appliquer cette proce dure et que, 
sinon, la proce dure pre vue a l'article 100 A 
s'appliquera; 

(28) Conside rant que, pour faciliter le respect de 
la pre sente directive, certaines dispositions 
spe cifiques sont ne cessaires pour le traitement 
des donne es de ja commence  a la date d'entre e 
en vigueur des le gislations nationales mettant 
en application la pre sente directive, 

Ont arrˆ te  la pre sente Directive :  

 

Article premier 

Objet et champ d'application 

1. La pre sente directive concerne 
l'harmonisation des dispositions des E tats 
membres ne cessaires pour assurer un niveau 
e quivalent de protection des droits et liberte s 
fondamentaux, et en particulier du droit a la vie 
prive e, en ce qui concerne le traitement des 
donne es a caractÉre personnel dans le secteur 
des te le communications, ainsi que la libre 
circulation de ces donne es et des e quipements 
et services de te le communications dans la 
Communaute . 

2. Les dispositions de la pre sente directive 
pre cisent et complÉtent la directive 95/46/CE 
aux fins e nonce es au paragraphe 1. En outre, 
elles pre voient la protection des inte rˆ ts 
le gitimes des abonne s qui sont des personnes 
morales. 

3. La pre sente directive ne s'applique pas aux 
activite s qui ne relÉvent pas du droit 
communautaire, telles que celles vise es aux 
titres V et VI du traite  sur l'Union europe enne ni, 
en tout e tat de cause, aux activite s concernant 
la se curite  publique, la de fense, la surete  de 
l'E tat (y compris la prospe rite  e conomique de 
l'E tat lorsqu'il s'agit d'activite s lie es a la surete  
de l'E tat) ou aux activite s de l'E tat dans des 
domaines relevant du droit pe nal. 

 
Article 2 

De finitions 

Outre les de finitions figurant dans la directive 
95/46/CE, aux fins de la pre sente directive, on 
entend par: 

a) » abonne ô : toute personne physique ou 
morale qui a conclu un contrat avec le 
prestataire de services de te le communications 
accessibles au public en vue de la fourniture de 
tels services; 

b) » utilisateurô : toute personne physique 
utilisant un service de te le communications 
accessible au public a des fins prive es ou 
professionnelles sans ˆ tre ne cessairement 
abonne e a ce service; 

c) » re seau public de te le communicationsô : les 
systÉmes de transmission et, le cas e che ant, 
l'e quipement de commutation et les autres 
ressources permettant le transport de signaux 
entre des points de terminaison de finis, par fils, 
par faisceaux hertziens, par moyens optiques ou 
par d'autres moyens e lectromagne tiques, qui 
sont utilise s, en tout ou en partie, pour la 
fourniture de services te le communications 
accessibles au public; 

d) » service de te le communicationsô : les 
services qui consistent, en tout ou en partie, en 
la transmission et l'acheminement de signaux 
sur des re seaux de te le communications, a 
l'exception de la radiodiffusion et de la 
te le vision. 

 
Article 3 

Services concerne s 

 
1. La pre sente directive s'applique au traitement 
des donne es a caractÉre personnel dans le 
cadre de la fourniture de services de 
te le communications accessibles au public sur 
les re seaux publics de te le communications dans 
la Communaute , notamment via le re seau 
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nume rique a inte gration de services (RNIS) et 
les re seaux nume riques mobiles publics. 
2. Les articles 8, 9 et 10 s'appliquent aux lignes 
d'abonne s connecte es a des centraux 
nume riques et, lorsque cela est techniquement 
possible et ne ne cessite pas un effort 
e conomique disproportionne , aux lignes 
d'abonne s connecte es a des centraux 
analogiques. 
3. Lorsqu'il est techniquement impossible de se 
conformer aux exigences des articles 8, 9 et 10 
ou lorsque cela ne cessite un investissement 
disproportionne , les E tats membres en informent 
la Commission. 

 
Article 4 

Se curite  

 
1. Le prestataire d'un service de 
te le communications accessible au public doit 
prendre les mesures d'ordre technique et 
organisationnel approprie es afin de garantir la 
se curite  de ses services, le cas e che ant 
conjointement avec le fournisseur du re seau 
public de te le communications en ce qui 
concerne la se curite  du re seau. Compte tenu 
des possibilite s techniques les plus re centes et 
du cout de leur mise en oeuvre, ces mesures 
garantissent un degre  de se curite  adapte  au 
risque existant. 

2. Lorsqu'il existe un risque particulier de 
violation de la se curite  du re seau, le prestataire 
d'un service de te le communications accessible 
au public doit informer les abonne s de ce risque 
ainsi que de tout moyen e ventuel d'y reme dier, y 
compris le cout que cela implique. 

 
Article 5 

Confidentialite  des communications 

 
1. Les E tats membres garantissent, au moyen 
de re glementations nationales, la confidentialite  
des communications effectue es au moyen d'un 
re seau public de te le communications ou de 
services de te le communications accessible au 
public. En particulier, ils interdisent a toute autre 
personne que les utilisateurs, sans le 
consentement des utilisateurs concerne s, 
d'e couter, d'intercepter, de stocker les 
communications ou de les soumettre a quelque 
autre moyen d'interception ou de surveillance, 
sauf lorsque ces activite s sont le galement 
autorise es, conforme ment a l'article 14, 
paragraphe 1. 

2. Le paragraphe 1 n'affecte pas 
l'enregistrement le galement autorise  de 
communications, dans le cadre des usages 
professionnels licites, afin de fournir la preuve 
d'une transaction commerciale ou de toute autre 
communication commerciale. 

 
Article 6 

Donne es relatives au trafic et a la facturation 

 
1. Les donne es relatives au trafic concernant les 
abonne s et les utilisateurs traite es en vue 
d'e tablir des communications et stocke es par le 
fournisseur d'un re seau public de 
te le communications et/ou d'un service de 
te le communications accessible au public doivent 
ˆ tre efface es ou rendues anonymes dÉs que la 
communication est termine e, sans pre judice des 
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4. 

2. Dans le but d'e tablir les factures des abonne s 
et aux fins des paiements pour interconnexion, 
les donne es e nume re es a l'annexe peuvent ˆ tre 
traite es. Un tel traitement n'est autorise  que 
jusqu'a la fin de la pe riode au cours de laquelle 
la facture peut ˆ tre le galement conteste e ou des 
poursuites engage es pour en obtenir le 
paiement. 

3. Dans le but de commercialiser ses propres 
services de te le communications, le prestataire 
d'un service de te le communications accessible 
au public peut traiter les donne es vise es au 
paragraphe 2, pour autant que l'abonne  ait 
donne  son consentement. 

4. Le traitement des donne es relatives au trafic 
et a la facturation doit ˆ tre restreint aux 
personnes agissant sous l'autorite  des 
fournisseurs de re seaux publics de 
te le communications et/ou de services de 
te le communications accessibles au public 
charge es d'assurer la facturation ou la gestion 
du trafic, de re pondre aux demandes de la 
clientÉle, de de tecter les fraudes et de 
commercialiser les services de 
te le communications du prestataire; ce traitement 
doit se limiter a ce qui est ne cessaire a de telles 
activite s. 

5. Les paragraphes 1, 2, 3 et 4 s'appliquent sans 
pre judice de la possibilite  qu'ont les autorite s 
compe tentes de se faire communiquer des 
donne es relatives a la facturation ou au trafic 
conforme ment a la le gislation en vigueur dans le 
but de re gler des litiges, notamment en matiÉre 
d'interconnexion ou de facturation. 
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Article 7 

Facturation de taille e 

 
1. Les abonne s ont le droit de recevoir des 
factures non de taille es. 

2. Les E tats membres appliquent des 
dispositions nationales afin de concilier les droits 
des abonne s recevant des factures de taille es 
avec le droit a la vie prive e des utilisateurs 
appelants et des abonne s appele s, par exemple 
en veillant a ce que lesdits utilisateurs et 
abonne s disposent d'autres modalite s 
suffisantes de communication ou de paiement. 

 
Article 8 

Indication de l'identification des lignes 
appelante et connecte e et limitation de cette 

possibilite  

 
1. Dans les cas o«  l'indication de l'identification 
de la ligne appelante est offerte, l'utilisateur 
appelant doit pouvoir e liminer, par un moyen 
simple et gratuit, l'indication de l'identification de 
la ligne appelante, et ce, appel par appel. 
L'abonne  appelant doit avoir cette possibilite  
pour chaque ligne. 

2. Dans les cas o«  l'indication de l'identification 
de la ligne appelante est offerte, l'abonne  appele  
doit pouvoir empˆ cher, par un moyen simple, 
gratuit pour un usage raisonnable de cette 
fonction, l'indication de l'identification de la ligne 
pour les appels entrants. 

3. Dans les cas o«  l'indication de l'identification 
de la ligne appelante est offerte et o«  
l'identification de la ligne appelante est indique e 
avant l'e tablissement de l'appel, l'abonne  appele  
doit pouvoir, par un moyen simple, refuser les 
appels entrants lorsque l'utilisateur ou l'abonne  
appelant a supprime  l'indication de 
l'identification de la ligne appelante. 

4. Dans les cas o«  l'indication de l'identification 
de la ligne connecte e est offerte, l'abonne  
appele  doit pouvoir, par un moyen simple et 
gratuit, supprimer l'indication de l'identification 
de la ligne connecte e auprÉs de la personne qui 
appelle. 

5. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent 
e galement aux appels a destination de pays 
tiers e manant de la Communaute ; les 
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 
s'appliquent e galement aux appels entrants 
e manant de pays tiers. 

6. Les E tats membres veillent a ce que, dans les 
cas o«  l'indication de l'identification de la ligne 
appelante et/ou de la ligne connecte e est 
offerte, les prestataires de services de 
te le communications accessibles au public 
informent celui-ci de cette situation, ainsi que 
des possibilite s pre vues aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4. 

 

Article 9 

De rogations 

 
Les E tats membres veillent a l'existence de 
proce dures transparentes re gissant les 
modalite s grïce auxquelles un fournisseur d'un 
re seau public de te le communications et/ou d'un 
service de te le communications accessible au 
public peut passer outre a la suppression de 
l'indication de l'identification de la ligne 
appelante: 

a) a titre temporaire, lorsqu'un abonne  demande 
l'identification d'appels malveillants ou 
de rangeants; dans ce cas, conforme ment au 
droit interne, les donne es permettant d'identifier 
l'abonne  appelant seront conserve es et 
communique es par le fournisseur d'un re seau 
public de te le communications et/ou d'un service 
de te le communications accessible au public; 

b) ligne par ligne pour les organismes re pondant 
a des appels d'urgence et reconnus comme tels 
par un E tat membre, y compris les services de 
police, les services d'ambulances et les 
pompiers, dans le but de re pondre a de tels 
appels. 

 
Article 10 

Renvois automatiques d'appels 

Les E tats membres veillent a ce que tout 
abonne  ait la possibilite , gratuitement et par un 
moyen simple, de mettre fin au renvoi 
automatique des appels par un tiers vers son 
terminal. 

 
Article 11 

Annuaires d'abonne s 

 
1. Les donne es a caractÉre personnel figurant 
dans les annuaires d'abonne s, imprime s ou 
e lectroniques, et qui sont a la disposition du 
public ou que l'on peut obtenir auprÉs des 
services de renseignements concernant 
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l'annuaire, doivent ˆ tre limite es a ce qui est 
ne cessaire pour identifier un abonne  particulier, 
a moins que l'abonne  n'ait donne  son 
consentement, sans la moindre ambiguıte , a ce 
que des donne es supple mentaires le concernant 
soient publie es. L'abonne  doit avoir le droit 
d'obtenir gratuitement, sur demande, de ne pas 
figurer dans un annuaire, imprime  ou 
e lectronique, d'indiquer que les donne es le 
concernant ne peuvent pas ˆ tre utilise es a des 
fins de prospection directe, que son adresse ne 
figure que partiellement dans l'annuaire et 
qu'aucune mention relative a son sexe n'y 
figure, lorsque cela se justifie du point de vue 
linguistique. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les E tats 
membres peuvent permettre aux ope rateurs 
d'exiger d'un abonne  un paiement afin que ses 
coordonne es ne figurent pas dans un annuaire, 
a condition que la somme demande e ne soit pas 
dissuasive pour l'exercice de ce droit, et que, 
tout en prenant en compte les exigences de 
qualite  de l'annuaire public au regard du service 
universel, cette somme soit calcule e pour 
couvrir les couts effectivement encourus par 
l'ope rateur pour l'adaptation et la mise a jour de 
la liste des abonne s a ne pas faire figurer dans 
l'annuaire public. 

3. Les droits confe re s par le paragraphe 1 
s'appliquent aux abonne s qui sont des 
personnes physiques. Les E tats membres 
garantissent e galement, dans le cadre du droit 
communautaire et des le gislations nationales 
applicables, que les inte rˆ ts le gitimes des 
abonne s autres que les personnes physiques 
sont suffisamment prote ge s en ce qui concerne 
leur inscription dans les annuaires publics. 

 
Article 12 

Appels non sollicite s 

 
1. L'utilisation de systÉmes automatise s d'appels 
sans intervention humaine (automates d'appel) 
ou de te le copieurs (fax) a des fins de 
prospection directe ne peut ˆ tre autorise e que si 
elle vise des abonne s ayant donne  leur 
consentement pre alable. 

2. Les E tats membres prennent les mesures 
approprie es pour faire en sorte que, sans frais 
pour l'abonne , les appels non sollicite s par celui-
ci et effectue s a des fins de prospection directe 
par d'autres moyens que ceux vise s au 
paragraphe 1 ne soient pas autorise s, soit sans 
le consentement des abonne s concerne s, soit a 
l'e gard des abonne s qui ne souhaitent pas 

recevoir ces appels, le choix entre ces deux 
solutions e tant re gi par la le gislation nationale. 

3. Les droits confe re s par les paragraphes 1 et 2 
s'appliquent aux abonne s qui sont des 
personnes physiques. Les E tats membres 
garantissent e galement, dans le cadre du droit 
communautaire et des le gislations nationales 
applicables, que les inte rˆ ts le gitimes des 
abonne s autres que les personnes physiques 
sont suffisamment prote ge s en ce qui concerne 
les appels non sollicite s. 

 
Article 13 

Caracte ristiques techniques et normalisation 

 
1. Lors de la mise en oeuvre des dispositions de 
la pre sente directive, les E tats membres veillent, 
sous re serve des paragraphes 2 et 3, a ce 
qu'aucune exigence obligatoire relative a des 
caracte ristiques techniques spe cifiques ne soit 
impose e aux terminaux ou a d'autres 
e quipements de te le communications qui pourrait 
entraver la mise sur le marche  d'e quipements ou 
la libre circulation de ces e quipements dans les 
E tats membres et entre ces derniers. 

2. Lorsque des dispositions de la pre sente 
directive ne peuvent ˆ tre mises en oeuvre que 
par le recours a des caracte ristiques techniques 
spe cifiques, les E tats membres en informent la 
Commission, conforme ment aux proce dures 
pre vues par la directive 83/189/CEE, qui 
instaure une proce dure d'information dans le 
domaine des normes et re glementations 
techniques. 

3. Le cas e che ant, la Commission assure 
l'e laboration de normes europe ennes 
communes pour la mise en oeuvre de 
caracte ristiques techniques spe ciales, 
conforme ment aux dispositions du droit 
communautaire concernant le rapprochement 
des le gislations des E tats membres relatives 
aux e quipements terminaux de 
te le communications, y compris la 
reconnaissance mutuelle de leur conformite , et a 
la de cision 87/95/CEE du Conseil, du 22 
de cembre 1986, relative a la normalisation dans 
le domaine des technologies de l'information et 
des te le communications. 
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Article 14 

Extension du champ d'application de 
certaines dispositions de la directive 

95/46/CE 

1. Les E tats membres peuvent prendre des 
mesures le gislatives visant a limiter la porte e 
des obligations et des droits pre vus aux articles 
5 et 6 et a l'article 8 paragraphes 1 a 4 
lorsqu'une telle limitation constitue une mesure 
ne cessaire pour sauvegarder la surete  de l'E tat, 
la de fense, la se curite  publique, la pre vention, la 
recherche, la de tection et la poursuite 
d'infractions pe nales ou de l'utilisation non 
autorise e du systÉme de te le communications, 
comme le pre voit l'article 13 paragraphe 1 de la 
directive 95/46/CE. 

2. Les dispositions du chapitre III de la directive 
95/46/CE, relatif aux recours juridictionnels, a la 
responsabilite  et aux sanctions, sont applicables 
aux dispositions nationales adopte es en 
application de la pre sente directive ainsi qu'aux 
droits individuels re sultant de la pre sente 
directive. 

3. Le groupe » protection des personnes a 
l'e gard du traitement des donne es a caractÉre 
personnelô  institue  par l'article 29 de la directive 
95/46/CE remplit les tïches vise es a l'article 30 
de ladite directive e galement en ce qui concerne 
la protection des droits et des liberte s 
fondamentaux ainsi que des inte rˆ ts le gitimes 
dans le secteur des te le communications, qui est 
l'objet de la pre sente directive. 

4. La Commission, assiste e par le comite  
institue  par l'article 31 de la directive 95/46/CE, 
procÉde a l'adaptation technique de l'annexe 
selon la proce dure mentionne e audit article. 
Ledit comite  se re unit spe cifiquement pour 
examiner les questions qui font l'objet de la 
pre sente directive. 

 
Article 15 

Mise en oeuvre de la directive 

 
1. Les E tats membres mettent en vigueur les 
dispositions le gislatives, re glementaires et 
administratives ne cessaires pour se conformer a 
la pre sente directive au plus tard le 24 octobre 
1998. 

Par de rogation au premier aline a, les E tats 
membres mettent en vigueur les dispositions 
le gislatives, re glementaires et administratives 
ne cessaires pour se conformer a l'article 5 de la 

pre sente directive au plus tard le 24 octobre 
2000. 
Lorsque les E tats membres adoptent ces 
dispositions, celles-ci contiennent une re fe rence 
a la pre sente directive ou sont accompagne es 
d'une telle re fe rence lors de leur publication 
officielle. Les modalite s de cette re fe rence sont 
arrˆ te es par les E tats membres. 

2. Par de rogation a l'article 6 paragraphe 3, le 
consentement n'est pas requis s'il s'agit d'un 
traitement de ja commence  a la date d'entre e en 
vigueur des dispositions nationales adopte es en 
application de la pre sente directive. En pareil 
cas, les abonne s sont informe s de ce traitement 
et, s'ils ne s'y sont pas oppose s dans un de lai a 
fixer par les E tats membres, sont re pute s avoir 
donne  leur consentement. 

3. L'article 11 ne s'applique pas aux e ditions 
d'annuaires publie es avant l'entre e en vigueur 
des dispositions nationales adopte es en 
application de la pre sente directive. 

4. Les E tats membres communiquent a la 
Commission le texte des dispositions de droit 
interne qu'ils adoptent dans le domaine re gi par 
la pre sente directive. 

 
Article 16 

Destinataires 

 
Les E tats membres sont destinataires de la 
pre sente directive. 

 
Fait a Bruxelles, le 15 de cembre 1997. 

Par le Parlement europe en 
Le pre sident 

J. M. Gil - Robles 
Par le Conseil 

Le pre sident 
J. C. Juncker 

 


